
<permiflion au Gouverneur, ou bien auMagiafrat;Et
s'il arrivoit que lefdits Vaifeaux pouffez par le gros
temps ou contraints par quelque autre neceffité pref-
-fabte, vinffentà entrer dans qudque Popt, fans en
avoir demandé la permiffion , ilsièrontpbligezde fai-
re part d'abord au Governcur ou au Magiffrat de
leur arrivée , & ilsn'y pourront féjourner au delà du
temps qui leur fera permis, s'abacnantcependant de

faire la moindrç chofe dont ledit Port puifle être eu-
dommaé.

A R. V III.

Afin de prévenir -toute occafion de difcorde qui
pourroit naître entre les Sujets de la ,Couronne de
France, .ceux de la Couronne de Portugal, Sa Ma.
jeflé Tres- Chrétiennefe defifta pour toûjours, coin-
me Elle fe défiffe dés à.prefent par ce Traité, dans lés
termes -les plus forts & les plusautentiques , & avec
toutes les claufes requifes, comme fi elles étoientinfe-.
rées iky , tant en ;fon nom, qu'en celuy de fes hoirs,
fucceffeurs & heritiers , detous droits & prétentions
qu'Elle peut oupourra prétendre furla proprieté des
terres,, appellées du Cap-Nti44ord, & fituées entre la
,riviere des Amazones, & celle de Japoc ou de Vin.
,cent Pinfon, fans fe réfervér ou retenir aucnwe por-
tion defdites terres, afin qu'elles foient deformais pof
fedées par Sa Majefté Portugaife, fes hoirs, fuccef-
feurs & heritiers avec tous les droits de Souveraine-

te,


